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Ainsi, par exemple, les autorités d’enquête peuvent être confrontées 
à une affaire de Ransomware, dans le cadre de laquelle le système 
informatique d’une entreprise espagnole aurait été piraté, permettant 
au pirate informatique de s’emparer d’informations sensibles et 
d’extorquer ensuite des fonds auprès de la société en brandissant la 
menace de diffuser ces informations dans le monde entier, à défaut 
de recevoir satisfaction. 

Les autorités compétentes chercheront alors à démasquer l’auteur 
des faits en tentant d’identifier l’utilisateur d’une adresse IP 
spécifique. Si l’adresse IP utilisée renvoie à l’Ukraine, les autorités 
espagnoles pourraient ainsi vouloir s’adresser directement à un 
fournisseur d’accès à Internet ukrainien aux fins d’obtenir l’identité 
de l’utilisateur de l’adresse IP, sans devoir passer par les étapes de la 
procédure applicable en matière de coopération judiciaire. Le temps 
que les autorités ukrainiennes réagissent, il se pourrait en effet que 
les informations relatives à l’utilisateur n’aient pas été conservées 
par le fournisseur de services, rendant toute tentative d’identification 
du pirate informatique impossible alors que ce dernier aura peut-
être extorqué des milliers d’euros à l’entreprise espagnole. 

Une situation similaire pourrait également se présenter si les 
autorités espagnoles, ayant identifié le suspect, souhaitaient prendre 
connaissance de ses communications électroniques en s’infiltrant, 
en secret, dans son ordinateur aux fins d’y effectuer une recherche 
informatique à distance. Une telle technique – qui s’apparente 
également à un piratage informatique – est autorisée par certaines 
législations nationales. Celle-ci peut s’avérer plus simple et plus 
efficace que de s’adresser aux autorités ukrainiennes en vue de leur 
demander de saisir ces informations en procédant à une recherche 
portant – directement cette fois – sur l’ordinateur du suspect qu’elles 
auront préalablement dû – physiquement – localiser, en espérant 
que les communications pertinentes n’aient pas, entretemps, été 
effacées. 

Les autorités ukrainiennes, qui seraient contactées aux fins d’assister 
les autorités espagnoles dans leur investigation, pourraient en outre 
ne pas disposer, sur la base de leur droit national, des mesures 
d’enquête qui leur permettraient de saisir les données informatiques 
sur leur propre territoire. Elles peuvent également manquer de 
la capacité technique utile à l’exécution de la mesure sollicitée 
ou répondre à la demande seulement après plusieurs mois. Il est 
également possible qu’elles n’entendent pas répondre (positivement) 
à la demande qui leur serait adressée pour des raisons exclusivement 
diplomatiques. 

Pour le surplus, si les autorités espagnoles ont pu, dans notre exemple, 
identifier les autorités ukrainiennes comme étant susceptibles de 
les assister dans la récolte de preuves électroniques, il y a également 
certaines situations qui ne permettent pas de déterminer l’endroit 
où la mesure d’enquête visant à récolter les preuves électroniques 
devrait être mise en œuvre. 

La question de savoir comment les autorités en charge des enquêtes 
doivent se comporter face à la composante internationale qui 
caractérise les différentes situations évoquées est une question 
cruciale pour pouvoir assurer la récolte efficace des preuves 
électroniques, tout en assurant le respect de la souveraineté des 
États tiers. 

L’ambition de la recherche doctorale de Mona G IACOMET T I a 
été d’apporter des solutions à ces situations, en construisant un 
modèle de récolte de preuves électroniques suffisamment élaboré 
pour rencontrer ce double objectif et résolument pratique afin de 
pouvoir être utilisé par les autorités des États membres de l’Union 
européenne.
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Son parcours

À l’image de sa thèse, le parcours de Camille AYNÈS se caractérise 
par sa pluridisciplinarité. C’est après une licence et un master de 
philosophie puis une formation juridique à l’Université Paris II qu’elle 
intègre le Master 2 Recherche « Droit pénal et Politique criminelle 
en Europe » (Option Droit comparé) de l’Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne. Elle rejoint ensuite l’Institut Universitaire Européen de 
Florence. Elle y obtient un LL.M. de « Comparative, European and 
International Laws » et y fait sa thèse de doctorat, sous la co-direction 
des Professeurs Loïc AZOULA I et Olivier BEAUD. Grâce à un contrat 
doctoral, Camille AYNÈS mène une réflexion à la croisée du droit 
public général et du droit pénal dans le Département de « Sciences 
juridiques » de l’IUE. Intitulée « La privation des droits civiques et 
politiques. L’apport du droit pénal à une théorie de la citoyenneté », 
sa thèse se propose d’analyser la notion constitutionnelle de 
citoyenneté « en creux », à partir de l’étude du « mauvais citoyen » 
exclu du corps politique à la suite d’une condamnation pénale. 
Parallèlement à ses travaux de recherche, elle enseigne le droit 
public à l’Université Paris Nanterre et à l’Université Paris Saclay (Évry 
Val d’Essonne). Qualifiée à la Maîtrise de conférences en droit public 
(section 02) et en philosophie (section 17) en 2021, Camille AYNÈS 
obtient la même année le prix de thèse Dalloz et le prix de thèse 
de l’Institut Joinet (anciennement Fondation Varenne). Lauréate d’un 
contrat de recherche de la ComUE Université Paris Lumières, elle est 
actuellement post-doctorante au Centre de théorie et analyse du 
droit (UMR 7074 CNRS) à l’Université Paris Nanterre et enseigne au 
Département de Sciences sociales de l’ENS (Paris). 

Résumé de sa thèse

La thèse de Camille AYNÈS porte sur celui que l’on nomme 
communément dans le débat public et politique « le mauvais 
citoyen » : celui qui, en raison de l’infraction commise ou de sa 
condamnation, est exclu de la communauté par des peines le 

dégradant de sa qualité de citoyen ou le privant de (certains de) ses 
droits civiques et politiques. L’entrée en vigueur du nouveau Code 
pénal en 1994 a certes considérablement fait diminuer le nombre 
de peines d’interdiction des droits civiques prononcées. L’intérêt 
d’une telle étude n’est pas moindre pour autant. Le 11 février 2015, 
une proposition de loi a été enregistrée à l’Assemblée nationale aux 
fins notamment de rétablir le crime d’indignité nationale pour les 
djihadistes français sans double nationalité. Quelques mois plus tard, 
cette peine a ressurgi à la faveur des débats relatifs au projet de loi 
constitutionnelle du 23 décembre 2015 portant sur la protection de 
la Nation. Discutant ce projet qui visait à constitutionnaliser l’état 
d’urgence et la déchéance de nationalité, certains parlementaires 
ont insisté sur ce que la réponse aux attentats perpétrés devait 
relever de la citoyenneté et non pas de la nationalité. La vigueur des 
débats et les confusions qu’ils ont engendrées mettent en évidence 
la nécessité de clarifier le sens que l’on donne à ce type de peines et 
ce qu’implique l’appartenance au corps politique. Cette clarification 
suppose plus largement une réflexion sur la fonction même du droit 
pénal vis-à-vis de la communauté. C’est l’objet de cette thèse, qui 
se propose d’analyser la notion de citoyenneté en creux, à partir de 
l’étude du non-citoyen. L’exclu étudié n’est pas la figure attendue 
de l’étranger, mais celle davantage méconnue et sous-théorisée du 
criminel ou du délinquant dégradé de sa qualité de citoyen ou privé 
de ses droits civiques et politiques à la suite d’une condamnation 
pénale. Notre démarche repose sur une forme de raisonnement a 
contrario qui convoque le droit pénal en s’appuyant non pas sur 
l’incrimination, mais sur la peine. L’apport de ce travail est double : 
il concerne tout d’abord la valeur heuristique de l’approche retenue, 
celle d’une recherche sur la notion constitutionnelle de citoyenneté 
à travers la branche sinon ignorée, du moins sous-estimée qu’est 
le droit pénal. Le droit pénal apparaît comme un outil cognitif qui 
permet de « révéler » (au sens quasi chimique du terme) des aspects 
ou des propriétés de la citoyenneté qui restent invisibles lorsqu’on 
l’examine, plus classiquement, du point de vue du droit public. Le 
second porte précisément sur les conclusions que l’on peut tirer de 
cette approche quant à l’objet examiné, la citoyenneté.

Camille AYNÈS ,
Mention spéciale du Prix Vendôme 2021

Une mention spéciale a été attribuée à Camille AYNÈS pour sa thèse « La privation des droits civiques 
et politiques. L’apport du droit pénal à une théorie de la citoyenneté », soutenue le 21 septembre 2020 
à l’Institut universitaire européen (IUE - Florence) codirigée par M. Loïc AZOULA I, Professeur à l’IEP de 
Paris et par M. Olivier BEAUD, Professeur à l’Université Paris II.
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3 589 
V I S I T E U R S  U N I Q U E S

en moyenne/mois
en 2020

www.gip-recherche-justice.fr

L E S  T E M P S  F O R T S  D E  L A  M I S S I O N 

La Mission mène plusieurs actions de valorisation de son activité et des recherches qu’elle soutient. Elle les fait connaître grâce à divers 
supports de communication (Lettre électronique trimestrielle de la Mission, articles et interviews sur le site internet, publications...).  
En 2021, la Mission a publié sur sa chaîne YouTube une série de séquences vidéo suite à l’enregistrement du colloque pluridisciplinaire  
Neurosciences et pratiques judiciaires.

La Mission de recherche Droit et Justice et le comité de rédaction 
des APC ont organisé le lundi 25 janvier 2021 une après-midi de 
présentation-débat en visioconférence du numéro 42 des APC depuis 
le grand amphithéâtre de l’ENM à Paris. Ce numéro était consacré 
à l’ensemble des déviances identifiées dans le milieu du sport : 
violences physiques, harcèlement, corruption, dopage… ainsi qu’aux 
politiques pénales mises en œuvre pour les combattre. L’événement 
a été retransmis en direct, en visioconférence depuis la plateforme 
Idealco et est visible en rediffusion à partir de ce lien : https://www.
idealco.fr/evenements/deviances-sportives-137/conferences

APC  Dév i ance s  sp or t i ve s  :  p ré s en ta t i on  du  n °4 2  de s 
A rch i ve s  de  p o l i t i que  c r im ine l l e  en  v i s i o confé rence

S i te  i n te rnet 3 625 
V I S I T E U R S  U N I Q U E S

en moyenne/mois 
en 2021
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Le GIP Mission de recherche Droit et Justice (MRDJ) a pour objet 
aux termes de ses statuts « la constitution d’un potentiel de 
recherche mobilisable sur l’ensemble des questions intéressant le 
droit et la justice quel que soit le champ disciplinaire concerné ». 
Depuis 25 ans, la Mission positionnée à l’interface entre le monde 
de la recherche et celui des professionnel·les du droit et de la 
justice, soutient, accompagne et valorise les recherches issues de 
candidatures spontanées ou d’appels à projets qu’elle lance dans 
le cadre de sa programmation scientifique annuelle. Au fil du 
temps, dans le cadre de ses activités, plusieurs questionnements 
émanant tant des chercheur·es et enseignant·es-chercheur·es que 
des professionnel·les de justice ont émergé que ce soit lors de 
l’évaluation des dossiers de candidature, lors du suivi des projets 
de recherche retenus ou encore lors de la valorisation des résultats 
des travaux soutenus : nature et forme de la recherche (étude, 
expertise, évaluation), attentes des directions et des membres du GIP, 
notamment du ministère de la Justice (préconisations, prescriptions, 
recommandations), délai de la recherche (temps long, temps court), 
place de la société civile dans les recherches, etc.

Depuis sa création et au cours des travaux menés au sein de 
l’Assemblée générale des membres, du Conseil scientifique et 
des comités d’évaluation scientifiques, la Mission de recherche 
a progressivement construit des critères d’admission des projets 
et des réponses à ces questionnements. Une grille d’analyse des 
projets de recherche énumère les principaux axes d’évaluation et 
une charte déontologique fixe le cadre du déroulement des activités. 
Le haut niveau de qualité scientifique, l’interdisciplinarité, l’analyse 
comparée et l’articulation avec les enjeux professionnels et de 
politique publique contribuent à l’identité propre de la MRDJ.
 
Afin de préciser et d’enrichir sa réflexion et son positionnement dans 
le cadre de ses activités de financement de projets de recherche,  
de suivi scientifique de ces projets et de valorisation des travaux,  
la Mission de recherche a souhaité réunir les acteurs et actrices de la 
recherche et du monde professionnel afin d’approfondir ses analyses 
des enjeux et des méthodes de la recherche dans le contexte 
spécifique de ses missions. Cette initiative a été conçue également 
dans la perspective d’un élargissement des missions qui seront 
confiées à l’IERDJ, groupement d’intérêt public issu depuis janvier 
2022 de la fusion de la MRDJ avec l’Institut des hautes études sur la 
justice (IHEJ) – missions élargies à l’analyse prospective notamment.

Dans le cadre d’ateliers de discussions, il s’agissait de partager 
des expériences, d’échanger des savoirs et savoir-faire, de débattre 
librement de façon à éclairer la Mission, au regard de son objet, 
sur les pratiques, les savoirs et les questionnements scientifiques 
sur le droit et la justice. Ces 8 ateliers qui ont réuni chercheurs, 
chercheuses, universitaires et professionnel·les du droit et de la 
justice ont été extrêmement enrichissants et ont permis de faire 
émerger de nouvelles réflexions utiles à la Mission et par-delà au 
nouveau GIP IERDJ.  

Cyc l e  d ’ a te l i e r s  de  l a  M i s s i on  de  re cherche  Dro i t  e t  Jus t i ce

Enjeux et méthodes de la recherche sur le droit et la justice

Atelier N°1 – 23 février 2021 (14h-16h) Diversité des courants 
de pensée et méthodologies en sciences humaines et sociales

Atelier N°2 – 23 mars 2021 (14h-16h) Inter- et pluri-disciplinarité 
des recherches sur le droit et la justice

Atelier N°3 – 13 avril 2021 (14h-16h) Accès et traitement des 
données dans la recherche sur le droit et la justice

Atelier N°4 – 25 mai 2021 (14h-16h) Nature et forme(s) de la  
recherche : quelles définitions ? quelles frontières ? quels enjeux ?

Atelier N°5 – 15 juin 2021 (14h-16h) Déontologie et intégrité 
scientifique, protection et responsabilité du chercheur

Atelier N°6 – 21 septembre 2021 (14h-16h) Les figures de la 
recherche : évaluation, financement et indépendance

Atelier N°7 – 19 octobre 2021 (14h-16h) Usage et usager·ères 
de la recherche 

Atelier N°8 – 23 novembre 2021 (14h-16h) Savoirs scientifiques 
et expertises judiciaires

Les différents ateliers 2021
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Le colloque L’état civil à l’épreuve de la transidentité et de 
l’intersexuation s’est déroulé le 2 avril 2021, de 9h30 à 12h30 en 
Grand’chambre de la Cour de cassation.

L’état civil englobe les actes qui permettent d’identifier 
administrativement l’individu à travers un ensemble d’éléments tels 
que les nom et prénom, sexe, date et lieu de naissance. Ces éléments 
déterminent notamment la capacité de l’individu à accomplir 
certains actes et à revendiquer l’application de certains droits.

La montée croissante au XXème siècle de l’égalité et de l’autonomie 
de la volonté dans le droit, fait de l’état civil un « lieu » de tensions 
entre, d’une part, les intérêts de l’État (souvent rassemblés sous la 
bannière du principe de l’indisponibilité de l’état des personnes) et, 
d’autre part, les revendications de l’individu autour de son identité. 
Les états d’intersexuation psychique et physique que constituent 
respectivement le transsexualisme et les personnes porteuses de 
variations du développement génital, dites « personnes intersexes », 
interrogent notamment l’obligation légale de la mention du sexe à 
l’état civil. Quelles sont les mutations actuelles dans ce domaine ? 
Quel pourrait être l’état civil de demain en matière d’assignation de 
sexe, notamment au regard des droits européens et étrangers ?
Deux rapports soutenus par la Mission de recherche Droit et Justice 
et rendus en 2019 De l’assignation à la réassignation du sexe à l’état 
civil. Étude de l’opportunité d’une réforme, François Vialla (dir.) ; État 
civil de demain et transidentité, Laurence Hérault (dir.), apportent un 
éclairage pluridisciplinaire sur les évolutions à l’œuvre en mêlant 
approches juridiques, anthropologiques et sociologiques.
Ce colloque organisé par la Mission de recherche Droit et Justice 
se voulait l’occasion de les présenter et d’ouvrir la discussion avec 
les praticiens du droit et les responsables institutionnels. En raison 
de la crise sanitaire le colloque et les échanges ont été retransmis 
en visioconférence par la Cour de cassation. Le direct du colloque 
a fait l’objet de 4 822 connexions ! Le colloque est également 
accessible à la rediffusion à cette adresse : https://www.youtube.
com/watch?v=DK1C9a4_7xc

Les 18 et 19 mai 2021  
En distanciel
Les remarquables évolutions 
scientifiques de ces dernières 
années se sont traduites 
par l’apparition et le 
développement de nouvelles 
connaissances, mais aussi 
de nouvelles technologies 
qui se sont déployées dans 
l’ensemble de notre société 
et plus spécifiquement dans 
certains secteurs d’activité tels 
que la justice. Quel est l’impact 
de l’avancée des neurosciences 
sur les pratiques judiciaires ? 
Où en sont les connaissances 

en neurosciences et quelles en sont concrètement les déclinaisons 
pratiques pour les professionnels de la justice ? Quel est leur 
intérêt ? Quelles sont leurs limites ? Quels sont leurs risques ? 
C’est pour répondre à ces questions que le GIP Mission de recherche 
Droit et Justice et l’ENM, ont organisé conjointement le colloque 
Neurosciences et pratiques judiciaires, les 18 et 19 mai 2021 en 
distanciel.
Le colloque Neurosciences et pratiques judiciaires a rencontré un 
vif succès. En raison d’un nombre limité de connexions possible, 
beaucoup de demandes d’inscriptions n’ont pas pu être satisfaites. 
L’événement en distanciel a été enregistré et est accessible en 
rediffusion à partir de la chaîne Youtube de la Mission : https://www.
youtube.com/channel/UCegN1YQB3rDdhcjdb4dC-4w
De nombreuses ressources sont également disponibles sur ce 
thème dans la rubrique dédiée sur le site de la Mission. Un état de 
l’art sur le thème est également disponible en libre consultation 
depuis le site. 

Co l l o que  l ’ É ta t  c i v i l  à  l ’ ép reuve  de  l a  t r ans iden t i té  
e t  de  l ’ i n te r s exua t i on

Co l l o que  p lu r i d i s c i p l i na i re  Neuro s c i ence s  e t  p ra t i que s  
j ud i c i a i r e s 
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Le 3 juin 2021 à 16h00
De récentes affaires judiciaires ont mis en évidence deux difficultés, 
qui ne sont pas nouvelles :
•	 la difficile mission de juger. 
•	 la difficile compréhension de cette mission et du fonctionnement 

de la justice.
Face à des drames humains et aux réactions qu’ils entraînent, la 
justice ne reste pas sourde face à cette émotion, mais elle doit avant 
tout appliquer la loi.

Malheureusement, il est des cas où dire le droit ne permet pas de 
répondre à l’émotion suscitée par l’infraction commise et où les 
citoyens ont le sentiment que justice n’a pas été rendue.
Une telle situation révèle souvent une inadéquation de la loi qui ne 
peut pas toujours être palliée par une interprétation des textes par 
les juges.

Dans d’autres cas, c’est la rigueur de la loi qui peut être source 
d’incompréhension, quand elle punit celui ou celle qui, aux yeux 
des citoyens, n’aurait pas dû l’être, ou lorsqu’elle donne raison à un 
justiciable plutôt qu’à un autre.

Afin de contribuer à cette réflexion, a été organisée sous la forme 
d’un webinaire le jeudi 3 juin 2021 la conférence-débat La justice 
face à l’émotion avec le soutien de la Mission de recherche Droit et 
Justice, de la Faculté de droit et de science politique d’Aix-Marseille 
Université et la participation du Laboratoire de droit privé et de 
sciences criminelles ainsi que de l’Institut de sciences pénales et  
de criminologie. Elle est disponible à la rediffusion : https://www.
justicite.org/la-conference/

Conférence -déba t  en  v i s i o confé rence  La  j u s t i ce  
fa ce  à  l ’ émot ion

Sur une proposition de Mireille DELMAS-MARTY, juriste, 
professeure émérite au Collège de France et membre de l’Académie 
des sciences morales et politiques, le Château de Goutelas, Centre 
culturel de rencontre, a ouvert le premier programme européen de 
résidences pour chercheurs en droit, les « Résidences Adamas », 
en partenariat avec la Mission de recherche Droit et Justice, le 
Conseil constitutionnel, l’Académie Internationale des principes de 
Nuremberg et l’Association internationale de droit économique. C’est 
Guillaume Chetard, lauréat 2020 du Prix Vendôme, décerné par la 
Mission et la Direction des Affaires criminelles et des Grâces du 
ministère de la Justice qui le premier a eu la chance de participer 
du 11 au 19 septembre 2021 à ce séjour de recherche hors normes. 
En effet, celui-ci offre des moments de rencontres privilégiés 
entre chercheurs et artistes autour de thématiques en lien avec 
les enjeux contemporains et l’humanisme juridique (migrations ; 
hospitalité ; biens communs ; solidarités ; environnement ; santé ; 
sécurité ; liberté) et des projets favorisant le partage des savoirs et 
l’interdisciplinarité.

Accue i l  en  ré s i dence  de  Gu i l l aume  Cheta rd ,  dans  l e  cadre  
du  pa r tenar i a t  «  Ré s idence s  Adamas  »  a ve c  l e  Châ teau  
de  Goute l a s
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Après plusieurs reports liés à la pandémie de Covid-19, la cérémonie 
de remise du Prix Carbonnier 2020 a pu avoir lieu le mercredi 22 
septembre 2021 au Tribunal judiciaire de Paris (Batignolles).

Anne STEV IGNON, lauréate du Prix, a été récompensée par la 
Mission de recherche Droit et Justice d’une dotation d’un montant 
de 5 000 euros pour sa thèse intitulée « Le climat et le droit des 
obligations », soutenue le 13 décembre 2019 à l’Université Paris II – 
Panthéon Assas et réalisée sous la direction de Nicolas MOLFESS IS.

Julien LOUIS s’est vu attribuer une Mention spéciale par le jury, 
pour sa thèse intitulée « La Confédération européenne des syndicats 
à l’épreuve du droit et de la justice. Genèse, usages et limites d’un 
mode d’action syndicale en faveur de l’Europe sociale », soutenue le 
12 décembre 2019 à l’Université de Strasbourg et réalisée sous la 
direction d’Hélène MICHEL.

Dalloz, partenaire de ce Prix a également récompensé les deux 
récipiendaires par des dotations de la maison d’édition.

Anne  S tev i gnon  et  Ju l i en  Lou i s  r é comp ens é s  l o r s 
de  l a  cé rémon ie  de  rem i s e  du  Pr i x  Ca rb onn ie r  2 02 0

Le séminaire organisé par la Direction de la protection judiciaire 
de la jeunesse, en partenariat avec la Mission de recherche Droit et 
Justice, l’Observatoire national de protection de l’enfance et avec le 
soutien du Centre Norbert Elias (UMR 8562, Marseille) s’est déroulé 
le 10 novembre 2021 de 9h00 à 16h30 à la Vieille Charité, Marseille.

Les séminaires nomades ont pour objectif de diffuser les recherches 
produites sur la justice des mineurs auprès de professionnels, 
universitaires et étudiants. Cette troisième session a rassemblé une 
dizaine de professionnels et chercheurs autour des enjeux éthiques 
et déontologiques relatifs à la recherche auprès des mineurs 
protégés. 

La  M i s s i on  pa r tena i re  du  3  s ém ina i re  Nomade  #3  É th ique  
e t  dé onto log i e  de  l a  r e cherche  auprè s  de  m ineurs  p rotégé s 
de  l a  DPJ J  à  l a  V i e i l l e  Char i té  de  Mars e i l l e

è
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L’Institut des Études et de la Recherche sur le Droit et la Justice 
(IERDJ) – qui a vu fusionner la Mission de recherche Droit et Justice 
et l’IHEJ – a été officiellement lancé le mardi 30 novembre 2021 
au Conseil d’État. C’est Bruno LASSERRE, vice-président du Conseil 
d’État où s’est déroulée cette cérémonie, qui a pris le premier la 
présidence tournante de l’IERDJ. Le nouveau GIP qui s’est mis en 
ordre de marche dès janvier 2022 s’est vu doté de moyens pérennes 
et rassemble notamment les forces vives des deux structures 
originelles afin de promouvoir la connaissance des enjeux de justice. 

À la tribune, orchestrés par Valérie SAGANT, directrice de l’IERDJ, 
étaient rassemblés les représentants des principaux membres du 
GIP : Bruno LASSERRE, vice-président du Conseil d’État ; Laurent 
FAB IUS, Président du Conseil constitutionnel ; Pierre MOSCOVIC I, 
Premier président de la Cour des comptes, Chantal ARENS, Première 
présidente de la Cour de cassation, Marie GA ILLE, directrice de 
l’InSHS du CNRS ainsi que Françoise TULKENS, personnalité 
éminente et internationalement reconnue qui prend la tête du Conseil 
scientifique de L’IERDJ. De tous les discours est ressortie une attente 
forte et commune : le besoin de recul, d’inventivité, de réactivité, 

d’indépendance et d’excellence ; le besoin d’une vision prospective 
et d’une approche internationale et pluridisciplinaire pour répondre 
aux nombreuses et multiples attentes du monde judiciaire et 
aux évolutions qui traversent notre société. « Nous avons besoin 
d’une recherche de veille mais aussi d’une recherche de pointe, 
fondamentale qui est essentielle si on veut avancer, comprendre le 
passé, vivre le présent et penser l’avenir… une recherche visionnaire 
et que cette recherche ait un impact sociétal » a déclaré Françoise 
TULKENS qui voit en l’IERDJ un nouvel « outil » pour répondre à 
ces enjeux. L’Institut devra s’efforcer de nourrir la réflexion et de 
diffuser les connaissances sur la justice. Bruno LASSERRE a appelé 
l’IERDJ « à créer des ponts entre le monde du droit, de la recherche 
et de l’économie, indispensables pour répondre aux enjeux du monde 
de la Justice d’aujourd’hui et de demain ».

Événement  de  l ancement  de  l ’ I ERDJ  l e  3 0  novembre  2 021  
au  Cons e i l  d ’ É ta t

Crédit Photos © Mélissa BOUCHER
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RAPPORT D’ACTIVITÉ DE LA MISSION DE RECHERCHE DROIT ET JUSTICE - 2021

La corruption reste un phénomène plutôt mal connu, sa diffusion 
au sein de la société française demeure appréhendée avec peu 
d’outils, les recherches en ce domaine sont assez rares et le nombre 
de chercheur.es spécialisé·es est faible. Pour faire le point sur les 
connaissances acquises, envisager de nouvelles pistes de recherche 
et mobiliser les milieux de recherche, la Mission de recherche 
Droit et Justice et l’Agence Française Anticorruption ont demandé 
à Maxime AGATOR, doctorant en sociologie à l’École des Hautes 
Études en Sciences sociales, un état de l’art sur la question.

La corruption vue par les sciences humaines et sociales

Initialement prévue pour se tenir en présentiel au sein du Tribunal 
de commerce de Paris le 19 novembre 2021, de 16h30 à 18h15 la 
présentation autour de la recherche soutenue par la Mission de 
recherche Droit et Justice « Les conflits judiciaires dans les contrats 
de franchise »1 s’est finalement déroulée en visioconférence, en 
raison de la pandémie de coronavirus. Enregistrée elle est à revoir 
en rediffusion à partir de ce lien : https://vimeo.com/648629217

1. Recherche, dirigée par Odile CHANUT et Marc FRÉCHET, Professeurs en 
sciences de gestion à l’Université Jean Monnet Saint-Étienne, laboratoire 
COACTIS, en collaboration avec Isabelle SAYN, directrice de recherche au 
CNRS, centre Max Weber (UMR 5283) et Thierry LAMBERT, professeur de 
droit privé, Université de Lorraine, laboratoire BETA (UMR 7522). 

Pré s enta t i on -déba ts  au tour  de  l a  r e cherche  s ou tenue  
pa r  l a  M i s s i on  de  re cherche  Dro i t  e t  Jus t i ce  «  Le s  con f l i ts 
j ud i c i a i r e s  dans  l e s  con t ra ts  de  f ranch i s e  »

Le s  pub l i ca t i ons  de  l a  M i s s i on

En 2021 la Mission a publié : quatre Actu-recherche, plusieurs actes de colloques (celui du colloque « Magistrats : un corps saisi par les 
sciences sociales », celui du colloque pluridisciplinaire « Neurosciences et pratiques judiciaires » ainsi que trois états des connaissances : 
Justice et écologie. Panorama des principales recherches ; La corruption vue par les sciences humaines et sociales ; Droit et neurosciences, 
à retrouver en ligne sur le site de la Mission.
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Depuis les années 1960, les neurosciences connaissent un important 
développement, dont une accélération a pu être constatée à partir des 
années 1990 grâce au financement de travaux visant à décrypter et à 
cartographier les fonctions cérébrales et mentales. Cet engouement 
s’est répandu aussi au sein des sciences humaines et sociales, où les 
découvertes, les pratiques et les savoirs sur le cerveau ont trouvé un 
écho favorable : neurophilosophie, neuroéconomie, neuromarketing, 
mais aussi neurodroit, comme un nouveau champ de recherche 
consacré aux applications juridiques des neurosciences.
Face à l’intérêt croissant pour les neurosciences et les potentialités 
vertigineuses de leur mobilisation, y compris en justice, le GIP 
Mission de recherche Droit et Justice a publié en 2016 un état des 
connaissances sur les neurosciences et le droit qui a fait l’objet en 
2021 d’un nouveau maquettage. Ce travail de recherche a permis au 
GIP Mission de recherche Droit et Justice d’identifier les chercheurs 
et les travaux en cours en la matière et de suivre leur évolution.

Droit et neurosciences

Que savons-nous du rôle joué par le droit et les institutions 
judiciaires dans la protection de l’environnement ou dans l’arbitrage 
entre intérêts écologiques et intérêts légitimes ? Le droit de 
l’environnement est-il effectivement appliqué ? Les normes et 
leurs agents de mise en œuvre sont-ils adaptés aux enjeux 
actuels ? Comment les questions écologiques bouleversent-elles 
non seulement les principes juridiques traditionnels, mais aussi 
les valeurs mêmes sur lesquels ils reposent ? Quelles sont les 
connaissances disponibles en la matière qui permettent d’inspirer les 
professionnel·les comme les responsables de politiques publiques 
et qui suscitent l’intérêt des chercheurs et des chercheuses ?

Bien que le groupement d’intérêt public (GIP) Mission de recherche 
Droit et Justice ait soutenu depuis plusieurs années des recherches 
dans ces différents domaines et qu’il continue de le faire, il lui est 
apparu nécessaire de se donner les moyens de mieux cerner le 
panorama des connaissances actuelles. La participation active du GIP 
à la mission conjointe des inspections des ministères de la Justice et 
de la Transition écologique et solidaire analysant les rapports entre 
justice et environnement a permis au cours des années 2019 et 2020 
d’approfondir plusieurs de ces questions et a abouti à l’adoption le 
24 décembre 2020 de la loi relative au Parquet européen, à la justice 
environnementale et à la justice pénale spécialisée.
Pour autant, de nombreuses questions demeuraient sur la manière 
dont la Justice se saisit des questions environnementales, sur la 
dualité entre l’ordre judiciaire et l’ordre administratif, sur les enjeux 
économiques et sociaux, internationaux et européens. Un « état 
des savoirs » s’imposait. C’est donc dans ce contexte que le GIP a 
lancé un appel à propositions pour l’élaboration de cet « état des 
connaissances » confié à Julien BÉTA ILLE, maître de conférences 
en droit public à l’Université de Toulouse 1 Capitole – Institut 
des études juridiques de l’urbanisme, de la construction et de 
l’environnement. L’approfondissement des connaissances se poursuit 
donc avec la publication de ce panorama des recherches en droit et 
sciences sociales et avec le lancement par le GIP d’un nouvel appel 
à projets de recherche qui s’en est inspiré.

Justice et écologie. Panorama des principales recherches
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RAPPORT D’ACTIVITÉ DE LA MISSION DE RECHERCHE DROIT ET JUSTICE - 2021

ACTU-RECHERCHE  :  4  numéro s  pub l i é s  en  2 021

Lancée en 2019 afin de favoriser la diffusion et la compréhension 
des résultats des recherches soutenues sous une forme synthétique, 
ACTU-RECHERCHE, la publication de la Mission de recherche 
Droit et Justice a vu paraître quatre numéros en 2021. Ses principales 
cibles sont les responsables d’administration centrale (décideurs 
publics) et les professionnels du droit et de la justice. Au-delà, elle 

s’adresse aussi aux chercheurs, étudiants et journalistes. Depuis 
2020, la première page de chaque numéro, qui présente le résumé de 
la recherche, est rédigée par la Mission, tandis que les autres textes 
le sont par les responsables scientifiques de la recherche concernée, 
avec les ajustements éditoriaux proposés par la Mission dans une 
optique de communication externe.

N°8 – Janvier 2021. Sanctionner les « châtiments corporels »  
à visée éducative ?

N°9 – Février 2021. Les longues peines de prison. État des lieux 
et préconisations

N°10 – Mars 2021. État civil et transidentité. Analyse juridique  
et socio-anthropologique des évolutions législatives

N°11 – Septembre 2021. Les rapports des citoyen·nes à la justice. 
Expériences, représentations et réceptions

Au-delà de la promotion de ce Prix prestigieux, ce recueil a pour ambition de présenter les personnalités 
de renom s’étant investies dans l’attribution du Prix en tant que Président ou membre du jury, et de 
valoriser les parcours des lauréat·es à la suite de la remise du Prix. La première partie du recueil rend 
ainsi hommage aux Présidents et membres des jurys qui se sont succédé depuis 2005 ; la seconde 
partie, quant à elle, met en lumière les travaux récompensés et les parcours des lauréat·es du Prix 
Carbonnier et de sa Mention spéciale. 

Le recueil des Prix Jean Carbonnier est à retrouver sur le site de la Mission (rubrique Prix Jean 
Carbonnier).

Recueil des Prix 
Jean Carbonnier
de la recherche sur le droit et la justice 2005-2020

Va lo r i sa t i on  de  l ’ h i s to i re  de  l a  M i s s i on

La Mission a publié en 2021 la mise à jour du recueil publié en 2020 à l’occasion des quinze ans du Prix Carbonnier. La Mission de 
recherche Droit et Justice a mis à jour le recueil retraçant l’histoire de ce Prix attribué chaque année par la Mission. Tous les Présidents 
et membres du jury ainsi que l’ensemble des lauréat·es sont présenté·es dans ce recueil. 
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Dossier : Faire justice dans les sociétés multiculturelles (numéro # 2021/1)

Auteurs : Boubou BA, Clément CADINOT, François FÉRAL, Pauline GERVIER, Sébastien GRAMMOND, Christiane GUAY, 
Laura HERȚA, Fabrice HOURQUEBIE, Anne-Lise MADINIER, Sergiu MIŞCOIU 
Consulter le sommaire : https://www.dalloz-revues.fr/Les_cahiers_de_la_justice-cover-95936.htm

L E S  R E V U E S

Le s  cah i e r s  de  l a  j u s t i ce

Fondée en 2010, la revue Les cahiers de la justice est une revue 
coéditée par l’ENM et les éditions Dalloz. Son objectif ? À travers 
quatre numéros par an, créer un espace de réflexion et d’information 
où peuvent dialoguer ceux qui jugent et les justiciables. Associant 
chercheur·es, universitaires et professionnel·les du droit, la revue 

s’articule autour d’un dossier central interdisciplinaire sur un thème 
de justice qui fait débat dans la société, et de trois chroniques (juger 
ailleurs, juger autrement ; la croisée de savoirs ; justice en situation). 
La Mission de recherche Droit et Justice est membre de son comité 
de rédaction.

La Mission de recherche Droit et Justice participe aux comités de rédaction de deux revues scientifiques : Les cahiers de la justice et Les Archives 
de politique criminelle. 

Paru t i ons  2 021  de  l a  r evue  t r ime st r i e l l e  Le s  cah i e r s  de  l a 
j u s t i ce

Dossier :Le procès des attentats des 7,8 et 9 janvier 2015 (numéro # 2021/2)

Auteurs : David APELBAUM, Jean-Michel BOURLES, Carole DAMIANI, Régis DE JORNA, Christian DELAGE, Hugo 
LÉVY, Claude LIENHARD, Richard MALKA, Julien ORTIN, Pascal PLAS, Margot PUGLIESE, Jean-François RICARD, RISS, 
Emmanuelle ROBINSON, Marc SAGEMAN, Denis SALAS, Martine SIN BLIMA-BARRU, Philippe STEPNIEWSKI, Jeanne 
SULZER, Catherine SZWARC, Camille TARDÉ, Sharon WEILL, Clémence WITT
Consulter le sommaire : https://www.dalloz-revues.fr/revues/Les_cahiers_de_la_justice-47.htm

Dossier : Juger les fous ? (numéro # 2021/3)

Auteurs : Dominique COUJARD, Charlotte DUBOIS, Jean-Louis GILLET, Vincent MAHÉ, Jean-Philippe PIERRON, Caroline 
PROTAIS, Dominique RAIMBOURG, Sandrine ZIENTARA-LOGEAY 
Consulter le sommaire : https://www.dalloz-revues.fr/Les_cahiers_de_la_justice-cover-102230.htm

Dossier : La justice de l’intime (numéro #2021/4)

Auteurs : François Louis COSTE, Jean-Louis GILLET, Marion GIRER, Carole HARDOUIN-LE GOFF, Bertrand KACZMAREK, 
Catherine LE MAGUERESSE, Jean-Philippe PIERRON, Claire SAAS, Sandra TRAVERS de FAULTRIER. 
Consulter le sommaire : https://www.dalloz-revues.fr/Les_cahiers_de_la_justice-cover-104330.htm
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RAPPORT D’ACTIVITÉ DE LA MISSION DE RECHERCHE DROIT ET JUSTICE - 2021

Éditeur : Pedone
Collection : Archives de politique criminelle
ISBN : 978-2-233-00994-4
Parution du numéro 43 : automne 2021

Sommaire du n°43 Espaces privés
Avant-propos par Christine LAZERGES.
In memoriam Jean Pradel (1933-1921) par Jean-Paul JEAN

I–PRINCIPES ET PROBLÈMES DE POLITIQUE CRIMINELLE
L’espace privé à l’épreuve du néolibéralisme, par Alexandre VIALA
La Domus romaine. La confusion des catégories, par Soazick KERNEIS
L’essor de l’Etat intrusif : l’accélération de la transmutation du privé 
en public depuis le X IXème siècle, par Mathieu SOULA
Existe-t-il une conception pénale de la vie privée ? par Emmanuel 
DREYER
L’émergence d’un espace privé immatériel et ses oxymores, par 
Christina KOUMPLI

II–POLITIQUE CRIMINELLE APPLIQUÉE
Renseignement et sphère privée, par Jean-Marie DELARUE
La pénétration du droit pénal dans l’espace privé. La captation de 
données informatiques, par Matthieu AUDIBERT
Un espace-temps sécuritaire : l’assignation à résidence à durée 
illimitée, par Patrick HENRIOT et Karine PARROT

L’espace privé à l’épreuve de l’exécution des peines. Une perspective 
géographique articulant milieux fermé et ouvert, par Lucie BONY et 
Franck OLLIVON
L’espace privé et la prévention des risques en prison, par Ariane 
AMADO
Du droit intrusif de punir : vers une fonction inaperçue de la peine, 
à partir de l’étude du cas de la surveillance électronique, par Tony 
FERRI

III–POLITIQUE CRIMINELLE COMPARÉE
La pénalité de l’accès : territoires digitaux intimes et extimes des 
sanctions, par Marie-Sophie DEVRESSE
Les différentes expressions de la détention à domicile dans la 
législation italienne, par Marco VENTUROLI
Networked self-defense and monetized vigilantism: private 
surveillance systems, par Elizabeth E. JOH
La vie privée révélée et la vulnérabilité exploitée – une approche 
comparée du piratage informatique en tant que méthode occulte 
d’enquête policière, par Lisa URBAN

IV–VARIA
Les fichiers pénaux de l’Union européenne : instruments d’une 
politique criminelle européenne ? par Alice MORNET
De l’entraide répressive à l’émergence d’un espace pénal intégré 
dans le Golfe de Guinée, une impérieuse nécessité, par Patrick Joël 
NDANMABVOUO MABALI
Le principe du contradictoire : vertus et limites à la lumière du droit 
comparé entre la France et les États-Unis, par Marie-Sophie BAUD

V–NOTES BIBLIOGRAPHIQUES
La norme culturelle dans l’ordre juridique. Réflexions sur le vivre 
ensemble, sous la direction de Youssef GUENZOUI, Paris, LGDJ, 
2020, 374 p., par Catherine PUIGELIER
Vacher l’éventreur. Archives d’un tueur en série Marc RENEV ILLE, 
Paris, Éditions Jerôme Millon, 2019, 678 p., par Jean-Paul JEAN
Les conditions de détention, condition de la détention, sous la 
direction de Sandrine Z IENTARA-LOGEAY, Paris, LexisNexis, 2021, 
274 p., par Isabelle FOUCHARD

Arch i ve s  de  p o l i t i que  c r im ine l l e  2 021  –  Espace s  p r i vé s

Le s  A rch i ve s  de  p o l i t i que  c r im ine l l e

À l’intersection du droit pénal et des autres systèmes de sanction, de 
la criminologie, de la philosophie, de l’histoire et de la sociologie, la 
politique criminelle a sa revue : les Archives de politique criminelle. 
Fondée en 1975 par Marc Ancel, cette revue dont la parution est 
annuelle et qui est publiée par les Éditions A. Pedone, associe 
chercheur·es, magistrat·es, avocat·es et universitaires autour de 
trois axes : principes et problèmes de politique criminelle, politique 
criminelle appliquée et politique criminelle comparée.

La Mission de recherche Droit et Justice participe à son comité de 
rédaction et soutient financièrement la publication. Le numéro 
publié en 2021 (n° 43) Espaces privés est consacré à la sphère 
privée. Intrusions multiples et protection accrue se heurtent, rendant 
infiniment difficile de définir la sphère privée ou plus précisément les 
espaces privés, d’en délimiter les frontières tant elles sont devenues 
poreuses et de saisir les mouvements de fond qui traversent les 
espaces privés. Un colloque initié par la Mission de recherche avec le 
comité de rédaction des APC a été organisé pour présenter le numéro 
le 28 janvier 2022 à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne.
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L A  M I S S I O N  A  É G A L E M E N T  S O U T E N U

Outre les événements qu’elle organise de sa propre initiative, la Mission de recherche Droit et Justice apporte également un soutien financier 
aux colloques de valorisation des recherches qu’elle a soutenues, ainsi qu’aux manifestations pour l’élaboration desquelles son suivi ou son 
expertise scientifique ont été sollicités. En 2021 la Mission a soutenu :

Le s  événements

Les atteintes répétées à l’environnement et à la santé font désormais 
partie des préoccupations grandissantes de notre société. Le 
changement climatique, les pollutions (air, eau, sols), la conservation 
des milieux naturels, la sécurité alimentaire, l’utilisation des 
OGM et des pesticides ou encore les crises sanitaires (Covid-19, 
H1N1, sang contaminé, Mediator®, Depakine®, etc.) sont autant 
de préoccupations auxquelles sont confrontées les générations 
actuelles.

L’absence de réponses jugées satisfaisantes à ces problématiques, 
pourtant clairement identifiées, engendre une méfiance de plus 
en plus marquée à l’égard des autorités publiques. Le politique 
n’apparaît plus comme le porte-parole idéal de la société, qui tend 
désormais à manifester directement ses attentes par le biais d’un 
mouvement d’empowerment. Ainsi, à côté des acteurs « classiques » 
de la protection de l’environnement et de la santé, émerge une 
nouvelle catégorie : les acteurs de la société civile.
 
Ce colloque a eu tout d’abord pour objectif de mettre en relief les 
diverses manifestations de cette volonté accrue de participation 
de la société civile, sa légitimité et son intérêt. Il s’est agi par 
ailleurs de dresser un bilan de la participation de la société civile, 
en s’interrogeant sur la place qui lui est réservée au travers les 
mécanismes juridiques, politiques et sociaux. Autrement dit, il a été 
question de rechercher les moyens actuellement mis à la disposition 
de la société civile pour contribuer à la protection de la santé et 
de l’environnement. Enfin, le colloque a permis de réfléchir – de 
manière prospective – aux nouveaux moyens juridiques susceptibles 
d’être proposés afin d’assurer à l’avenir une meilleure participation 
de la société civile.

La société civile et la protection juridique de l’environnement et de la santé 

Amanda DUBUIS et Béatrice LAPÉROU-SCHENE IDER
Université de Bourgogne Franche-Comté
16 et 17 septembre 2021
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RAPPORT D’ACTIVITÉ DE LA MISSION DE RECHERCHE DROIT ET JUSTICE - 2021

La fortune du concept goffmanien d’« institutions totales » a permis 
d’affiner la compréhension sociologique des lieux d’enfermement 
en encourageant leur appréhension par l’ethnographie. Elle 
pourrait cependant avoir pour revers une relative banalisation qui 
en aurait réduit la portée et la créativité heuristique. On assiste 
par ailleurs aujourd’hui, au sein des institutions d’enfermement, 
à un certain nombre de changements : un mouvement amorcé de 

désenclavement au cours des dernières années, la multiplication 
des moyens de communication et une plus grande implication, voire 
participation, des individus pris en charge par les institutions totales 
à la définition des modalités de leur parcours. Les changements 
qui traversent les institutions totales invitent donc à une lecture 
renouvelée du concept même d’institution totale, au regard des 
mutations qu’a connues la société occidentale dans les dernières 
décennies, notamment dans le domaine juridique, de plus en plus 
protecteur des droits de la personne.
 
Ainsi le concept se trouve-t-il régulièrement remis sur le métier 
à l’aune de ces évolutions : à titre d’exemples, les réflexions 
quant à l’actualité et la pertinence de l’application de l’idéal-type 
d’« institution totale » au contexte carcéral actuel sont nombreuses 
et les recherches autour de l’institution hospitalière, notamment 
psychiatrique, de même que les travaux consacrés aux institutions 
spécialisées dans le domaine du handicap, connaissent ces dernières 
années un effet d’accélération. Dans le contexte de ces réflexions, 
ce colloque propose ainsi de revenir à la définition première du 
concept, d’en faire l’examen, d’interroger sa pertinence, sa vitalité et 
l’ampleur de ses évolutions, sur des terrains variés.

Institutions totales : évolutions et usages du concept au XX Ie siècle

Céline BRYON-PORTET, Audrey H IGEL IN, Éléonore HOURT, Lucie NAYAK
Société d’Ethnologie Française – Université Paris Nanterre
29 et 30 novembre 2021

Plusieurs décisions récentes du Conseil d’État fondées sur l’effet 
utile appellent à s’interroger sur la manière dont les juges se 
servent de cette notion. Il s’agit, en effet, d’un concept mobilisé par 
tous les juges. Cependant, il n’a pas encore fait l’objet d’une étude 
transversale. C’est la raison pour laquelle le présent projet a pour 
objectif de comparer la manière dont les différentes juridictions 
internationales, européennes et nationales appréhendent cette 
notion. Si l’effet utile est connu en tant que méthode d’interprétation 
du juge en droit international et en droit de l’Union européenne, il se 
prête aussi à d’autres usages. Ainsi, à partir d’une étude comparative, 
il paraît intéressant de dresser une typologie des cas dans lesquels 
les juges se réfèrent à cette notion. Plus fondamentalement, derrière 
l’invocation de l’effet utile, il s’agit en fait de rechercher quelle est 
l’étendue du pouvoir du juge. L’objectif est finalement d’identifier  
si l’effet utile encadre le pouvoir normatif du juge ou si au contraire 
il libère le pouvoir créatif du juge.

L’effet utile : méthode d’interprétation ou outil d’émancipation du juge ?

Sophie MONNIER
Université de Bourgogne Franche-Comté
24 septembre 2021
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L’ouvrage explore les différentes dimensions de la question du 
changement d’état civil des personnes trans. Il réunit les contributions 
de chercheurs de disciplines diverses (anthropologie, sociologie et 
droit) et aussi celles de personnes concernées par la question. Cette 
question de la modification de la mention de sexe a fait l’objet de 
vives controverses et en France elle a récemment reçu une réponse 
législative à l’occasion de la loi de modernisation de la Justice du 21e 
siècle du 18 novembre 2016. En effet, jusqu’à cette loi, le changement 
de sexe à l’état civil était subordonné à de nombreuses et strictes 
conditions médicales : le requérant devait présenter le « syndrome 
du transsexualisme », avoir suivi un traitement médico-chirurgical 
dans un but thérapeutique, n’avoir plus tous les caractères de son 
sexe d’origine, avoir pris une apparence physique proche de l’autre 
sexe et, enfin, avoir adopté le comportement social correspondant à 
ce dernier. 

Autrement dit, la modification légale de l’état civil se présentait, 
à la fois, comme une validation d’un processus médical mis en 
place pour traiter ce qui serait un trouble psychiatrique avéré  
(le transsexualisme ou trouble de l’identité de genre) et comme 
une exigence de modifications corporelles irréversibles résultant du 
traitement de ce trouble. Ces conditions étaient jugées totalement 
inacceptables par les associations de personnes trans qui refusaient 
la pathologisation de leur situation et la stérilisation qui leur 
était, de fait, imposée. La loi de 2016 a répondu partiellement à 
leurs revendications en démédicalisant le changement de sexe 
à l’état civil mais le soumet encore à la décision des juges qui 
doivent évaluer la réalité de l’inscription de la personne dans le 
genre souhaité. L’ouvrage est consacré aux enjeux de cette question 
et en analyse les différents aspects. Il est structuré en 3 grandes 
parties : la première s’intéresse plus particulièrement à la manière 
de comprendre l’état civil, à l’évolution de cette compréhension et 
aux possibilités qu’elle offre de saisir ce qu’est le statut sexué des 
personnes. La deuxième partie se focalise sur les acteurs mobilisés 
dans et autour du changement de sexe à l’état civil et sur la manière 
dont ils se sont (ou ont été) impliqués dans la récente réforme : 
personnes trans, associations militantes, magistrats, médecins. Enfin 
la dernière partie propose une approche comparée des conceptions 
juridiques de la mention de sexe et de sa modification légale et 
explore aussi la manière dont s’est initiée, dans certains pays, une 
« loi sur l’identité de genre ».

Le s  pub l i ca t i ons
La Mission de recherche Droit et Justice est susceptible d’apporter 
son aide à l’édition d’ouvrages qui présentent un intérêt scientifique 
majeur et qui favorisent une avancée des réflexions dans les 

domaines du droit et de la justice. Plusieurs projets soutenus en 
2020 ont ainsi été publiés en 2021.

État civil et transidentité : anatomie d’une relation singulière. Genre, identité, filiation

Jérôme COURDURIÈS, Christine DOURLENS, Laurence HÉRAULT
Presses Universitaires de Provence
2021
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L’introduction au droit est au cœur de défis singuliers. Dans une 
perspective historique et politique, elle pose la question de 
l’unification du droit, du rapport au pouvoir politique en place, et, 

par conséquent, de l’espace qui sera ou non laissé à la philosophie 
du droit. Elle est aussi l’objet d’une revendication scientifique - 
distinguer le savoir juridique des autres savoirs - tout en évitant à 
la fois sa réduction triviale à une simple « pratique technicienne » 
et un cloisonnement formaliste. Enfin l’expérience pédagogique 
de toute introduction au droit confronte à un choix difficile mû 
par l’idée que l’on se fait du « bon juriste » et plus généralement,  
à travers lui, de son rôle dans la société. 

Cette publication, fruit d’un colloque organisé par le Centre de 
théorie du droit à l’Université de Nanterre les 23 et 24 mai 2019, 
présente les grands enjeux qui se nouent autour de l’introduction 
du droit. Dans une perspective théorique et pratique, historique et 
comparative, et en associant publicistes, privatistes et historiens 
du droit, cette publication invite à réfléchir à nos manières de 
transmettre le droit à l’université tout spécialement lorsqu’il s’agit 
de son introduction.

Introduire au droit : regards critiques sur un enseignement

Manon ALTWEGG-BOUSSAC
Institut Francophone pour la Justice et la Démocratie
2021
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Tab leau  Fo cus  su r  l e s  re cherche s  achevé e s  en  2 021

En 2021, 12 recherches ont été achevées et 
diffusées.
Les rapports de recherche sont désormais remis en 20 exemplaires 
papier à la Mission qui procède à leur diffusion. La Mission adresse 
en priorité les rapports aux bibliothèques de la Cour de cassation, de 
la cour d’appel, du tribunal de grande instance de Paris, du Sénat, de 

l’Assemblée nationale, du Conseil d’État, du Conseil constitutionnel, 
de la Chancellerie, à la médiathèque et au département de l’ENM, aux 
membres du cabinet du garde des Sceaux. En fonction des thèmes, 
les rapports sont adressés aux directions du ministère concernées 
(DACS, DACG, DSJ, DAP, DPJJ, etc.), aux magistrat·es (des ordres 
judiciaire et administratif) et aux autres institutions concernées et 
intéressées. L’ensemble constitue une liste principale d’envoi.

Auteurs
Université-Laboratoire Titres Diffusion des rapports Valorisations effectuées

Par l’équipe ou d’autres 
institutions Par la Mission

Organisation de la justice
Déjudiciarisation, médiation et office du juge
BOUSSARD Valérie

Université Paris Nanterre,
Institutions et dynamiques 
historiques de l’économie 
et de la société (IDHES 
UMR 8533)

L’évaluation de 
l’expérimentation de la 
médiation obligatoire - 
TMFPO

Mise en ligne sur le site 
internet et sur HAL-SHS
Diffusion liste principale 
d’envoi

Nouvelles technologies, numérique
GONZALES-AGUILAR  
Audilio

Université Aix-Marseille
Institut de recherche en 
Sciences de l’Information 
et de la communication 
(IRSIC EA 4262)

Visualisation Interactive de 
la jurisprudence de la Cour 
de cassation (VICO)

Mise en ligne sur le site 
internet et sur HAL-SHS

Présentation à la Cour  
de cassation

LEFEVRE Thomas

EHESS
Institut de recherche 
interdisciplinaire sur les 
enjeux sociaux (IRIS UMR 
8156)

BIG DATA DROP IT - Big 
data et Droit Pénal : 
utilisation, compréhension 
et Impact des Techniques 
prédictives. Etude DROP 
IT : exemple de l’évaluation 
de l’incapacité totale de 
travail chez les victimes  
de violence

Mise en ligne sur le site 
internet et sur HAL-SHS
Diffusion liste principale 
d’envoi

Interview de Thomas 
LEFEVRE et de Sabine 
GUEZ sur le site internet 
de la Mission et reprise 
dans la Lettre électronique 
de mai 2021
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Professions juridiques et judiciaires

ISRAËL Liora

ENS
Centre Maurice Halbwachs 
(UMR 8097)

Causes « suprêmes » ?  
Les mobilisations 
politiques du droit devant 
les Hautes Cours

Mise en ligne sur le site 
internet et sur HAL-SHS
Diffusion liste principale 
d’envoi

Actu-Recherche 

Interview de Liora ISRAËL 
et de Corentin DURAND 
sur le site internet de la 
Mission et reprise dans la 
Lettre électronique de mai 
2021 

Justice et société

VIGOUR Cécile

IEP Bordeaux
Centre Emile Durkheim 
(UMR 5116)

Les rapports des citoyens  
à la justice : expériences  
et représentations

Mise en ligne sur le site 
internet et sur HAL-SHS
Diffusion liste principale 
d’envoi

États généraux de la 
Justice, Ministère de la 
Justice 18 octobre 2021

Actu-Recherche

Interview de Cécile 
VIGOUR sur le site internet 
de la Mission et reprise 
dans la Lettre électronique 
de septembre 2021

Domaine civil
Famille 
GOLLAC Sibylle
BILAND-CURINIER Émilie

Université Paris 8 
Vincennes-Saint-Denis
Centre de recherches 
sociologiques et politiques 
de Paris (CRESPPA UMR 
7217)

Justice et inégalités  
au prisme des sciences 
sociales

Mise en ligne sur le site 
internet et sur HAL-SHS
Diffusion liste principale 
d’envoi

Actu-Recherche

Interview de quatre 
membres de l’équipe  
de recherche
sur le site internet de la 
Mission et reprise dans la 
Lettre électronique de mai 
2021

Droit de propriété, biens communs 
ROCHFELD Judith

Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne
Institut de recherche 
juridique de la Sorbonne 
(IRJS EA 4150 Institut 
André Tunc)

L’échelle de communalité. 
Propositions de réforme 
pour intégrer les biens 
communs en droit

Mise en ligne sur le site 
internet et sur HAL-SHS
Diffusion liste principale 
d’envoi

Actu-Recherche 
(prévu en 2022)

NEGRI Vincent

ENS Cachan
Institut des sciences 
sociales du politique 
(ISP UMR 7220)

Archéologie & Bien 
commun. Figures de la 
propriété et du préjudice 
archéologiques

Mise en ligne sur le site 
internet et sur HAL-SHS
Diffusion liste principale 
d’envoi

Actu-Recherche 
(prévu en 2022)

Droit pénal et pénitentiaire
Mineurs, travailleurs sociaux et protection judiciaire de la jeunesse
ESSADEK Aziz

Université de Lorraine
Laboratoire de psychologie
(INTERPSY EA 4432)

Étude sur la représentation 
des travailleurs sociaux 
accompagnant des 
mineurs en situation 
de prostitution. Analyse 
franco-canadienne

Mise en ligne sur le site 
internet et sur HAL-SHS

Interview d’Aziz Essadek
sur le site internet de la 
Mission et reprise dans la 
Lettre électronique de mai 
2021
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Auteurs
Université-Laboratoire Titres Diffusion des rapports Valorisations effectuées

Par l’équipe ou d’autres 
institutions Par la Mission

Domaine économique et social
Économie

CHANUT Odile
FRÉCHET Marc

Université Jean Monnet 
Saint-Étienne
Laboratoire de gestion 
(COACTIS EA 4161)

Les conflits judiciaires dans 
les contrats de franchise

Mise en ligne sur le site 
internet et sur HAL-SHS
Diffusion liste principale 
d’envoi et à l’ensemble des  
cours d’appel et des ordres 
des avocats

Webinar Fédération 
française de la franchise 
19 janvier 2022

Colloque 19 novembre 
2021
Idealco 

Interview de Marc 
FRÉCHET et d’Odile 
CHANUT sur le site 
internet de la Mission 
et reprise dans la Lettre 
électronique de mai 2021 

BILLOWS Sebastian
AVRIL Lola
BAILLEUX Julie

Université Paris 2 
Panthéon-Assas
Centre d’études et de 
recherches de sciences 
administratives et politiques 
(CERSA UMR 7106)

Une justice économique 
« objective » ? L’expertise 
économique dans le droit 
de la concurrence français : 
diffusion, origines et 
conséquences

Mise en ligne sur le site 
internet et sur HAL-SHS
Diffusion liste principale 
d’envoi

Actu-Recherche 
(prévu en 2022)

Questions transversales
Santé et environnement
BÉVIÈRE BOYER Bénédicte

Université Paris 8 
Vincennes-Saint-Denis
Centre de recherche en 
droit privé et droit de la 
santé (EA 1581)

Sédation profonde et 
continue jusqu’au décès : 
de la terminologie 
des textes législatifs 
à l’interprétation des 
professionnels de santé. 
Quelles appréhensions 
pratiques ?

Mise en ligne sur le site 
internet et sur HAL-SHS

En 2021, 2 états des connaissances ont été réalisés et diffusés 
BÉTAILLE Julien 

Université Toulouse 1 
Capitole
Institut des études 
juridiques de l’urbanisme, 
de la construction et de 
l’environnement (IEJUC EA 
1919)

Justice et environnement : 
panorama des principales 
recherches

Mise en ligne sur le site 
internet et sur HAL-SHS

AGATOR Maxime 

École des hautes études 
en sciences sociales 
(EHESS) Centre d’étude 
des mouvements sociaux 
(CEMS UMR 8044)

La corruption vue par  
les sciences humaines 
et sociales

Mise en ligne sur le site 
internet et sur HAL-SHS

Présentation à l’AFA  
20 mai 2021
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57  re cherche s  s ou tenue s  pa r  l a  M i s s i on  é ta i en t  en  cours  
de  réa l i s a t i on  au  31  dé cembre  2 021 .

1 - Organisation de la justice

1.1 - Déjudiciarisation, médiation et office du juge

Responsable(s) scientifique(s) 
et organisme(s) de recherche 

Référence Présentation succincte de de la recherche Appel d’offres 
ou autre projet

Date prévisible 
de remise du 
rapport final

20.15

BELAROUCI Matthieu
VAILLANT Nicolas

Institut catholique de Lille
Ethics on experiments, 
Transhumanism, Human Interactions, 
Care & Society
(ETHICS EA 7446)

Production et performance de l’activité de 
conciliation civile en France. Approches 
statistiques et expérimentales

GAG 08/2022

20.19

VÉRICEL Marc
ZWICKEL Martin

Université Jean Monnet Saint-
Étienne 
Centre de recherche critique  
sur le droit
(CERCRID UMR 5137)

Les préalables obligatoires de médiation/
conciliation dans le procès civil en France et en 
Allemagne

GAG 05/2023

20.43

DANET Anaïs
BERGEAUD-WETTERWALD Aurélie

Université Reims Champagne-
Ardennes

Justice sans audience, étude d’impact sur  
les justiciables et les professionnels du droit

APP Justice sans 
audience 07/2024

1.2 - Nouvelles technologies - Numérique

17.40

FAVREAU Amélie

Université Grenoble Alpes 
Centre de recherches juridiques  
(CRJ EA 1965)

Les smart contracts
APP Droit, 
justice et 
numérique

01/2021

18.28

CHASSAGNARD-PINET Sandrine 

Université de Lille 
Centre de recherche Droits et 
perspectives du droit (CRDP EA 4487)

Le e-règlement extrajudiciaire des différends. Le 
déploiement d’une justice alternative en ligne 
(e-RED)

APP Droit,  
justice et 
numérique

07/2021

18.29

ZAMBRANO Guillaume 

Université de Nîmes
Détection, évaluation, gestion des 
risques CHROniques et éMErgents 
(CHROME EA 7352)

Nomenclature des prétentions des parties pour 
l’entraînement d’algorithmes d’apprentissage 
appliqués à la prédiction de la jurisprudence civile 
(JuNom)

APP Droit,  
justice et 
numérique

07/2021
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19.33

Maud SIMONET

CNRS Délégation Île-de-France 
Ouest et Nord 
Institutions et dynamiques 
historiques de l’économie et de la 
société (IDHES UMR 8533)

La fabrique des e-usagers. Politiques et 
pratiques de l’accès au droit et de ses 
dispositifs

APP Les usagers 
des services 
d’accès au 
droit face à la 
dématérialisation 
des procédures 
d’accès à la justice

04/2022

19.34

MAUCLAIR Stéphanie
DAMIENS Audrey

Université d’Orléans 
Centre de recherche juridique 
Pothier (EA 1212)

Le parcours usager des justiciables face aux 
aspects numériques des procédures judiciaires 
en matière de logement

APP Les usagers 
des services 
d’accès au 
droit face à la 
dématérialisation 
des procédures 
d’accès à la justice

02/2022

20.44

DEPINCÉ Malo
ROBIN Agnès
DONADIEU Gwenaëlle
LAURENT Anne
FAURÉ Laurent
LAFOURCADE Mathieu

Université de Montpellier
Dynamiques du droit (UMR 5815)
Laboratoire d’informatique de 
robotique et de microélectronique 
de Montpellier (LIRMM UMR5506)

Outil d’analyse de conformité des stipulations 
(OACS) GAG 12/2022

20.21

HYDE Aurore
LICOPPE Christian
DELABORDE Agnès

Université de Rouen
Centre Université rouennais d’études 
juridiques (CUREJ-EA4703)

Droit et intelligence artificielle : quelle 
régulation du marché pour des outils de justice 
prévisionnelle dignes de confiance ?

APP Les enjeux 
de la construction 
d’une justice 
prévisionnelle 
dans un contexte 
d’émergence 
d’un marché 
économique 
des outils 
d’« intelligence 
artificielle »

02/2023

20.36

POTIN Émilie
HÉNAFF Gaël

Université Rennes 2 
Laboratoire interdisciplinaire de 
recherche sur les innovations 
sociétales (LIRIS EA 7481)

De l’infraction à l’accompagnement éducatif  
en ligne. La justice des mineurs face aux usages 
numériques juvéniles

GAG 03/2023

21.52

AMICELLE Anthony

IEP Bordeaux
Centre Emile Durkheim (CED UMR 
5116)

Vigilance et intelligence artificielle : surveiller 
la délinquance économique et financière au 
21e siècle – France / Canada

GAG
En cours  
de contractua-
lisation
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1.3 - Professions juridiques et judiciaires

17.36

BOURASSIN Manuella
DAUCHEZ Corine
PICHARD Marc

Université Paris Nanterre
Centre de droit civil des affaires 
et du contentieux économique 
(CEDCACE EA 3457)

Notariat et Numérique. Le cybernotaire  
au cœur de la République numérique GAG 08/2021

18.30

PIERRE-MAURICE Sylvie
MERCIER Estelle 
JACQUOT Lionel 

Université de Lorraine 
Centre européen de recherche en 
économie financière et gestion des 
entreprises (CEREFIGE EA 3942)

Justice et magistrat·es : une GRH en miettes ? 
Une analyse contextualiste, comparative  
et pluridisciplinaire

APP RH magistrats 07/2021

20.22

VAUCHEZ Antoine

Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne
Centre européen de sociologie et 
science politique (CESSP UMR 8209)

Le conflit d’intérêts : une notion sans 
transparence ? Acteurs, doctrines et pratiques 
de la régulation déontologique dans les 
mondes du droit et de la Justice

APP La 
déontologie 
des professions 
juridiques et 
judiciaires : le 
conflit d’intérêts

02/2023

1.4 - Justice et société

20.09

GRIVEAUD Delphine
LEFRANC Sandrine

Université Paris Nanterre
Institut des sciences sociales du 
politique (ISP UMR 7220)

Les effets de la justice restaurative en France APP Justice 
restaurative 05/2023
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2 - Domaine pénal et pénitentiaire

2.1 - Droit pénal, procédure pénale

Responsable(s) scientifique(s) 
et organisme(s) de recherche 

Référence Présentation succincte de de la recherche Appel d’offres 
ou autre projet

Date prévisible 
de remise du 
rapport final

18.20

MOUHANNA Christian 

Centre de recherches 
sociologiques sur le droit et 
les institutions pénales 
(CESDIP UMR 8183)

Analyse du djihadisme à partir des dossiers 
pénaux GAG 08/2022

18.26

GERRY-VERNIERES Stéphane 
ROBERT Anne-Gaëlle 
JOSEPH-RATINEAU Yannick 
MONNERY Benjamin

Université Grenoble Alpes
Centre de recherches juridiques 
(CRJ EA 1965)

La motivation des peines correctionnelles
APP La motivation 
des peines  
correctionnelles

06/ 2021

18.27

PARIZOT Raphaële
TOUILLIER Marc 
GADHOUN Pierre-Yves 
PONSEILLE Anne 

Université de Montpellier  
Centre d’études et de recherches 
comparatives constitutionnelles 
et politiques (CERCOP EA 2037)

Université Paris Nanterre
Centre de Droit Pénal et
de Criminologie (CDPC EA 3982)

La motivation des peines correctionnelles.  
À la recherche des déterminants de la 
motivation de la décision du juge pénal

APP La motivation 
des peines correc-
tionnelles

06/2021

19.18

SUPIOT Elsa
SIMON Anne

Université Paris 1 Panthéon- 
Sorbonne
Institut des sciences juridique et 
philosophique de la Sorbonne (ISJPS 
UMR 8103)

Les violences gynécologiques et obstétricales 
saisies par le droit GAG 03/2022

19.25

BESNIER Christiane
CAHN Olivier
SANSICO Virginie
REYNAUD Jean

Université Paris Descartes
CANTHEL (EA 4545)

De l’expérimentation des cours criminelles 
départementales (2019-2022) GAG 03/2022
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19.28

MACÉ Éric

Université de Bordeaux
Centre Émile Durkheim (CED UMR 
5116)

Les dimensions genrées des violences contre 
les partenaires intimes : comprendre le sens 
des actes et le sens de la peine pour les auteurs 
afin de mieux prévenir et réduire ces violences 
(GENVIPART)

GAG 12/2022

19.29

ANTICHAN Sylvain
GENSBURGER Sarah

CNRS, délégation 
Île-de-France Ouest et Nord  
Institut des sciences 
sociales du politique (ISP UMR 7220)

Victimes et associations de victimes dans les 
procès des attentats de janvier et de novembre 
2015 (2020-2022)

GAG 07/2022

20.13

PLAS Pascal
SALAS Denis

Université de Limoges
Observatoire des mutations  
Institutionnelles et juridiques 
(OMIJ EA 3177)

Les procès des attentats de 2015-2016 en 
France. Analyse ethnographique, comparative  
et mémorielle

GAG 11/2023

20.25

RAFIN Nicolas
GRUNVALD Sylvie

Université de Nantes
Centre nantais de sociologie  
(CENS UMR 6025)
Droit et Changement social 
(DCS UMR 6297)

Approche localisée du traitement des violences 
conjugales : secteur associatif, politiques 
publiques et réponse judiciaire

Recherche-action 
sur le traitement 
judiciaire des vio-
lences conjugales

01/2023

20.31

COURDURIÈS Jérôme

Université Toulouse Jean Jaurès
Laboratoire interdisciplinaire  
solidarités, sociétés, territoires 
(LISST UMR 5193)

Pratiques et impacts des réponses judiciaires 
aux violences conjugales. Regard sur quelques 
initiatives locales en France

Recherche-action 
sur le traitement 
judiciaire des vio-
lences conjugales

11/2022

20.48

BELLIVIER Florence
TRICOT Juliette

Université Paris Nanterre
Centre de droit pénal et 
de criminologie (CDPC EA 3982)

L’appréhension des nouvelles technologies 
d’investigation et de surveillance par la 
procédure pénale

APP L’appréhen-
sion des nouvelles 
technologies 
d’investigation et 
de surveillance 
par la procédure 
pénale

07/2023

21.50

BORILLO Daniel
CHARRUAU Jimmy
PERROUD Thomas

Université Paris 2 Panthéon-Assas
Centre d’études et de recherches de 
sciences administratives et politiques 
(CERSA UMR 7106) 

Les « thérapies de conversion sexuelles » 
saisies par le droit GAG

En cours de 
contractuali-
sation
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21.51

FERRAND Jérôme
SCOLAN Virginie
BLATIER Catherine

IEP de Grenoble 
Centre d’études et de recherche 
sur la diplomatie, l’administration 
publique et le politique (CERDAP2 
EA 7443)

Étude criminologique du filicide-suicide. 
Comprendre pour prévenir GAG 02/2025

21.53

JAMAL Sarah

Université Paris 2 Panthéon-Assas
Centre de recherche sur les droits 
de l’homme et le droit humanitaire 
(CRDH)
Centre de recherches en économie  
et droit (CRED)

La participation des individus à l’enquête en 
droit international à travers les réseaux sociaux GAG 03/2024

2.2 - Peines, exécution et application des peines

20.49

PIN Xavier
LUCIANI-MIEN Dominique 
MILBURN Philip
RAVIT Magali 
JUNG Johann

Université Jean Moulin Lyon 3
Équipe Louis Josserand  (EA 3707)

Le suivi par le SPIP du Rhône des jeunes majeurs 
condamnés pour des faits commis avec violence GAG 09/2023

21.28

SALAÜN Marie

Université de Paris,
Unité de recherche sur les migrations 
et sociétés (URMIS)

De la « dérogation » coloniale à l’« adaptation » 
postcoloniale : retour sur la peine et son exécution 
dans les collectivités du Pacifique français 
(Nouvelle-Calédonie, Polynésie française)

GAG 04/2023

21.54

RAZAC Olivier
GOURIOU Fabien
FERRAND Jérôme

Université de Grenoble Alpes
IphiG, Institut de philosophie de 
Grenoble

Les groupes de parole en probation : des lieux 
privilégiés d’élaboration du sens de la peine ? GAG 01/2024

2.3 - Prison, détenus

18.32

COMBESSIE Philippe
FAINZANG Sylvie
JOËL Myriam
RUBIO Vincent

Université Paris Nanterre
Laboratoire de sociologie, philosophie 
et anthropologie politiques (Sophiapol 
EA 3932)

Le cancer en prison. Vécu et prise en charge 
de la maladie en milieu carcéral (CAPRI) GAG 10/2021



AN
NE

XE
S

59

RAPPORT D’ACTIVITÉ DE LA MISSION DE RECHERCHE DROIT ET JUSTICE - 2021

19.22

FOUCHARD Isabelle 
SIMON Anne

Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne
Institut des sciences juridique et 
philosophique de la Sorbonne (ISJPS 
UMR 8103)

La délinquance carcérale au prisme  des « peines 
internes » GAG 01/2022

19.35

CARDI Coline 
JENNEQUIN Anne 
ROSTAING Corinne

CNRS délégation Rhône Auvergne 
Centre Max Weber

La mixité sexuée à l’épreuve de la prison APP Mixités  
en prison 10/2022

20.20

GIACOPELLI Muriel
CÉRÉ Jean-Paul

Aix-Marseille Université
Laboratoire de droit privé et de 
sciences criminelles (LDPSC EA 4690)

Le rôle de l’assesseur citoyen devant la 
Commission de discipline GAG 11/2022

2.4 - Mineurs, travailleurs sociaux et protection judiciaire de la jeunesse

19.24

LE YONDRE François
SEMPÉ Gaëlle

Université Rennes 2
Violences, innovations, politiques, 
socialisation et sport (VIPS2 EA 45636)

Analyse interdisciplinaire des effets éducatifs  
du Challenge Michelet GAG 02/2023

20.35

JACQUELOT Fanny

Université Jean Monnet Saint-Étienne 
Centre de recherche critique sur le 
droit (CERCRID UMR 5137)

La détermination de l’âge des jeunes migrants non 
accompagnés GAG 2022

2.5 - Récidive et désistance

17.51

LARMINAT Xavier de

Université de Rouen
Centre universitaire rouennais d’études 
juridiques (CUREJ EA 4703)

PRELUD - Prévention de la Récidive et Exploration 
des Leviers Utiles à la Désistance GAG 2022
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3 - Domaine civil

3.1- Famille 

Responsable(s) scientifique(s) 
et organisme(s) de recherche 

Référence Présentation succincte de de la recherche Appel d’offres 
ou autre projet

Date prévisible 
de remise du 
rapport final

20.45

THEVENOT Anne
METZ Claire

Université de Strasbourg
Subjectivité, Lien social et Modernité
(SuLiSoM EA 3071)

Violences conjugales : parentalité des mères  
et décisions de justice (VIC-PADEJ)

APP Parentalité 
et mesures 
parentales

En cours de 
contractuali-
sation

21.29

COULMONT Jean-Baptiste
FRANCOIS Camille
GIDROL-MISTRAL Gaële

CNRS, délégation Ile-de-France 
Meudon
Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne
Centre européen de sociologie et de 
science politique (CESSP UMR 8209)
Groupe de réflexion en droit privé 
(UQAM)

Des adultes en mode mineur ? Enquête sur les 
procédures d’émancipation judiciaire GAG 11/2023

3.2- Droit des personnes : état civil, etc.

20.16

BOURDAIRE-MIGNOT Camille
GRÜNDLER Tatiana

Université Paris Nanterre
Centre de droit civil des affaires et du 
contentieux économique (CEDCACE EA 
3457)

Autonomie des personnes âgées et mesures de 
protection juridique. Quelle place dans le champ 
médical pour la volonté des personnes âgées 
juridiquement protégées ?

GAG 03/2023

21.27

CLAVANDIER Gaëlle
ROUSSET Guillaume

Université Jean Moulin Lyon 3
Centre de recherche en droit et 
management des services de santé 
(CRDM-SS EA 4588)

Normes et pratiques funéraires en situation  
de crise sanitaire – Le cas de la Covid-19, France, 
Italie, Suisse (FunFIS)

GAG 09/2023
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4 - Domaine économique et social

4.1 - Économie

Responsable(s) scientifique(s) 
et organisme(s) de recherche 

Référence Présentation succincte de de la recherche Appel d’offres 
ou autre projet

Date prévisible 
de remise du 
rapport final

19.26

ANGELETTI Thomas
CORNUT SAINT-PIERRE Pascale

Université Paris Dauphine
Institut de recherche 
interdisciplinaire en sciences 
sociales (IRISSO UMR7170-1427)

Négocier la justice : genèse, circulation  
et usage de la transaction pénale pour 
les entreprises

GAG 04/2023

20.01

GABUTHY Yannick

Université de Lorraine
Bureau d’économie théorique et 
appliquée (BETA UMR 7522)

Analyse économique des marchés des 
plateformes en ligne

APP
Les enjeux de 
la construction 
d’une justice 
prévisionnelle 
dans un contexte 
d’émergence 
d’un marché 
économique 
des outils 
d’« intelligence 
artificielle »

10/2023

21.46

ROULLAUD Élise
VION Antoine

Université de Nantes
Centre nantais de sociologie (CENS 
UMR 3026) 

Défaillances économiques des cafetiers, hôteliers 
et restaurateurs : prises en charge institutionnelles 
et conséquences biographiques

APP Défaillance 
économique 02/2024

21.47

GANDHOUR Bertille
VOINOT Denis

Université de Lille 
Centre de recherche droits et 
perspectives du droit (CRDP URL 4487)

La défaillance économique. La définition d’une 
notion malléable pour une prise en charge 
effective

APP Défaillance 
économique 02/2024

4.2- Droit du travail, droit social

17.31

SERRE Delphine
KEIM-BAGOT Morane

Université René Descartes
Centre de Recherche sur les liens 
sociaux (UMR 8070)

Les tribunaux des affaires de sécurité sociale face 
aux accidents du travail. Une juridiction méconnue 
aux prises avec un enjeu de santé publique

GAG 01/2021
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19.27

WEILL Pierre-Édouard
ROCCA Marco

Université de Brest
Lab-Lex (Laboratoire de recherche en 
droit EA 7480 UBO/UBS)

De la Commission européenne au « plombier 
polonais » : analyse transversale de l’encadrement 
du travail détaché (EnTraiDe)

GAG 08/2022

21.31

ABDELNOUR Sarah

Université Paris Dauphine - PSL
Institut de recherche interdisciplinaire 
en sciences sociales (IRISSO UMR CNRS 
INRA 7140-1427)

Des requalifications salariales en trompe-l’œil ?  
La production des décisions juridiques relatives au 
statut des travailleurs des plateformes numériques 
au civil et au pénal en France depuis 2014

GAG 09/2023

5 - Questions transversales

5.1 - Santé et Environnement

Responsable(s) scientifique(s) 
et organisme(s) de recherche 

Référence Présentation succincte de de la recherche Appel d’offres 
ou autre projet

Date prévisible 
de remise du 
rapport final

21.19

EPSTEIN Aude-Solveig
CHARDEAUX Marie-Alice

Université Paris Nanterre
Centre de droit civil et de 
contentieux économique des affaires
(CEDCACE EA 3457)
Université Paris-Est Créteil
Laboratoire de droit privé

Transition écologique du droit économique APP Justice  
et écologie 03/2024

21.23

CHUI Victoria
BILLET Philippe

Université Jean Moulin Lyon 3
Institut de droit de l’environnement 
(IDE UMR 5600)

Le droit d’accès à la justice environnementale 
des peuples et des communautés autochtones

APP Justice  
et écologie 05/2023

21.24

CHEVALIER Émilie

Université de Limoges
Observatoire des mutations 
institutionnelles et juridiques (OMIJ EA 
3177)

Le juge, quelle voix au service de la protection de 
l’environnement ?

APP Justice  
et écologie 05/2023

21.44

BELAÏDI Nadia

Muséum national d’histoire naturelle 
Université de Paris Éco-anthropologie 
(EA UMR 7206)

Anthropocène et dimension écologique

APP Enjeux 
juridique de 
la transition 
écologique

En cours de 
contractualisa-
tion
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21.45

STRUILLO Jean-François

Université de Nantes 
Droit et Changement social (UMR 
6297)

Les enjeux juridiques de la transition écologique 
des territoires menacés par la montée des eaux

APP Enjeux 
juridiques de 
la transition 
écologique

02/2024

21.48

DREYFUS Magali

Université de Lille
Centre d’études et de recherches 
administratives, politiques et sociales 
(CERAPS UMR 8026)

Les énergies renouvelables « en procès » :  
de la contestation à l’acceptation ?

APP Enjeux 
juridiques de 
la transition 
écologique

01/2024 

5.2 - Contentieux spécifiques

21.25

ALLOUCH Annabelle
ESPAGNO-ABADIE Delphine

Université de Picardie
Centre universitaire de recherches 
administratives et politiques de 
Picardie (CURAPP UMR 7319)

« Comment j’ai traîné mon université en justice. » 
Sociologie du contentieux des examens et des 
concours au temps de Parcoursup

GAG 04/2023

5.3 - Droits fondamentaux 

18.34

CAYOL Amandine
GAILLARD Émilie 

MRSH Caen
Pôle Risques, Qualité et Environnement 
durable

Transhumanisme(s) et droit(s) GAG 03/2021

20.17

DROIT Emmanuel

Université de Strasbourg
Laboratoire dynamique européenne 
(UMR 7367)

Corps et surveillance. Enjeux sociaux et juridiques 
du recours aux scanners corporels et à l’évaluation 
du comportement des personnes dans les 
aéroports

GAG 06/2022

21.30

GAY Laurence
MONTANARI Laura
SEVERINO Caterina

Université de Toulon
Centre de droit et de politique comparé 
Jean-Claude Escarras (CDPC Jean-
Claude Escarras UMR 7318 DICE)

La vulnérabilité, nouvel outil pour la promotion 
de l’effectivité des droits fondamentaux ? Étude 
comparative de la jurisprudence des cours 
européennes et des cours nationales françaises  
et italiennes

GAG 10/2023

5.4 - Crise(s), Droit et Justice

21.38

BOTTINI Eleonora
BARAGGIA Antonia

Université de Caen Normandie 
Centre de recherche sur les droits 
fondamentaux et les évolutions du 
droit (CRDFED EA 2132) 

Responsabilité des gouvernants face à la crise 
sanitaire

APP 
Responsabilité(s) 
des décideurs 
publics face à 
la pandémie de 
Covid-19

En cours de 
contractualisa-
tion
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21.40

LENDARO Annalisa
RIAL-SEBBAG Emmanuelle

Université Toulouse III - Paul Sabatier
Institut Fédératif d’Études et de 
Recherches Interdisciplinaires Santé 
Société (IFERISS)

Appropriation différentielle des normes sanitaires 
et des restrictions de libertés. Monographie d’un 
quartier populaire en temps de pandémie (ADN-
Pop)

APP Acceptation 
sociale de la 
restriction des 
libertés dans le 
contexte de la 
pandémie de 
Covid-19

En cours de 
contractualisa-
tion

21.39

FAVRO Karine
ARBOUSSET Hervé

Université de Haute Alsace
Centre Européen de recherche sur le 
Risque, le Droit des Accidents Collectifs 
et des Catastrophes (UR 3992)

Responsabilité(s) des décideurs publics face  
à la pandémie Covid-19

APP Acceptation 
sociale de la 
restriction des 
libertés dans le 
contexte de la 
pandémie de 
Covid-19

07/2023

21.41

BIOY Xavier
GINESTET Catherine
MILARD Béatrice

Université Toulouse 1 Capitole
Institut Fédératif de Recherche 
(Mutation des formes juridiques)

CovALib : Covid-Acceptabilité-Libertés.
Acceptation sociale de la restriction des libertés 
dans le contexte de la pandémie de Covid-19

APP Acceptation 
sociale de la 
restriction des 
libertés
(INSHS CRNS)

En cours de 
contractualisa-
tion

21.42

DEZALAY Sara
WEILL Sharon

Université américaine de Paris
Centre Schaeffer pour l’étude du 
génocide, des droits de l’homme et de 
la prévention des conflits

La justice d’asile : entre crise et routine de crise.
Une étude ethnographique de la Cour nationale  
du droit d’asile

APP Justice en 
temps de crise

En cours de 
contractualisa-
tion

5.5 - Droit ultra-marin

18.19

FULCHIRON Hugues 
CORNUT Étienne 
RALSER Elsa 
SIRI Aurélien 

Université Jean Moulin Lyon 3
Équipe de recherche Louis Josserand 
(EA 3707)

La place de la coutume à Mayotte GAG 12/2020
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6 - Histoire

Responsable(s) scientifique(s) 
et organisme(s) de recherche 

Référence Présentation succincte de de la recherche Appel d’offres 
ou autre projet

Date prévisible 
de remise du 
rapport final

19.08

HUMBERT Sylvie 
SALAS Denis

Association française pour l’histoire 
de la justice (AFHJ)

Archives orales des acteurs de la justice du 
XXe siècle GAG 2022

19.09

MARTINEAU Anne-Charlotte

ENS Jourdan
Centre de théorie et analyse du droit 
(CTAD UMR 7074)

La traite négrière vue par l’École de 
Salamanque : propriété, liberté et commerce GAG 02/2022

19.21

HALPÉRIN Jean-Louis 

Université Paris Nanterre
Centre de théorie et analyse du droit 
(CTAD UMR 7074)

Cartographie historique du droit GAG 02/2022

20.18

LEGAY Marie-Laure

Université de Lille
Institut de recherches historiques  
du Septentrion (IRHIS UMR 8529)

Administrer le privilège : la Ferme générale 
dans l’espace français et européen (1664-1794) GAG 05/2024
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